EQUITATION 
 à partir de 8 ans
                                       

Début des cours                             
Le mercredi : 23 septembre 2009       
Le samedi : 26 septembre 2009
Confirmés                  de 14 H à 15 H
 
Confirmés            de  8  H 30  à 9 H 30

                    ( 3 allures )                                                 ( 3 allures )

Moyens Confirmés    de 15 H à 16 H
 
Moyens                de  10  H 30 à 11 H 30

                    ( 3 allures )


                           ( 2 allures )

Débutants  Moyens   de 16 H à 17 H 

Débutants Moyens  de 11 H 30 à 12 H 30

                   ( 2 allures )                                                ( 2 allures et Nouveaux )

Débutants Moyens     de 17 H à 18 H
 

                   ( 2 allures )

Débutants                   de 18 H à 19 H
 

                  ( Nouveaux )


[image: image1.wmf]Lieu des activités :       Centre Equestre de la Cambre

         Chée. de Waterloo 872 – 

                                
     Tel : 02/375.34.08 –   

                                             Participation : 250 Euros   

                                              pour 25 séances

     CALENDRIER

Séances du mercredi

            
Séances du samedi
Septembre
:  23 - 30
                    Septembre
:   26

Octobre
:
07 – 14 – 21 - 28
            
Octobre
:   03 – 10 – 17 - 24 

Novembre
:
18 - 25


  
Novembre
:   14 – 21 – 28   

Décembre
:  02 - 09
                    Décembre   :   05 – 12        

Janvier
:
13 – 20 – 27 

 
Janvier
:   09 – 16 – 23 -  30  

Février
:
03 – 10 – 24


Février         :   06 – 13 - 27 

Mars
:  03 – 10 – 17 – 24 - 31
  
Mars

:   06 – 13 – 20 – 27 

Avril
:  21 – 28


  
Avril
          :   24  

Mai
: 05 – 12                                     Mai
        :   08 – 22 – 29 

REMARQUES IMPORTANTES

1 ) Le nombre maximum de participants par heure est fixé à 10

2 ) Toute absence à l’une ou l’autre séance ne donne lieu à aucun remboursement

     En cas d’absence injustifiée, il est attribué deux séances de rattrapage pour toute l’année scolaire.

3 ) Au cours de ces différents cours, les participants auront la possibilité de  passer les brevets capacitaires 

    ( Etrier de bronze, argent et or ).  Equipement : pantalon d’équitation, bottes ou bottines.  

      La bombe  peut-être empruntée sur place.

4 ) Il est fortement conseillé aux participants d’être vaccinés contre le tétanos.

    A titre d’information, des séances gratuites de vaccination antitétanique 

     ont lieu au Centre de Santé de la commune d’Uccle, Chée. d’Alsemberg  883 – 02/348.68.84

- L’attention est attirée que le moniteur du manège aura la possiblité à tout moment de changer un enfant de groupe ; 

       il est le seul habilité pour effectuer une permutation.
